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CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. DÉFINITIONS 
À moins que le contexte n’impose un sens différent, les mots et 
expressions suivants ont le sens qui leur est donné ci-dessous: 

«équipements»: tout appareil, bouilloire ou autres installations 
alrmentées au gaz naturel; 

«point de livraison». point situé à la jonctron du réseau de distribution de 
la Socrété à la tuyauterie ou autre conduite reliée aux équipements et 
située, le cas échéant, du côté de la sortie d’un poste de mesurage de la 
Société, 

«&eau de distribution»: tel que défini à la Lof sur la Régie de /‘énergie 
L R Q c. R-6 01, 

«taux d’int&êt». le taux d’intérêt étable sutvant l’article 28 de la Loi sur le 
mimstère du Revenu, L.R.Q. c. M-31; 

2. APPROVISIONNEMENT 
Lorsque le Client adhère au service de fourniture de gaz de la Société, 
sous réserve des normes de qualité prévues aux présentes, la Société 
choisit, à sa discrétion, les fournisseurs desquels elle entend 
s’approvisionner afin d’alimenter les équipements du Client. 

3. 
3.1 

QUALITÉ 
Gaz - Le gaz vendu par la Société dort ëtre du gaz naturel ou l’équivalent 
provenant des fournisseurs choisis ou acceptés par la Socrété; toutefois, 
l’hélium, la gazoline naturelle, le butane, le propane et tout autre 
hydrocarbure, sauf le méthane, peuvent être enlevés avant la livraison au 
Client. La Société peut soumettre le gaz ou permettre qu’il soit soumis à 
la compression, réfrigération, nettoyage ou tout autre procédé. 

3.2 Pureté - Sauf entente écrite à l’effet contraire entre les parties, à la 
pression convenue et à la température ambiante au point de livraison, le 
gaz vendu par la Société de même que le gaz fourni à la Société par le 
Client, le cas échéant, ne doit contenir plus de vingt-trois (23) 
milligrammes d’hydrogène sulfuré ni plus de quatre cent soixante-dix 
(470) milligrammes de soufre par mètre cube de gaz, tel que déterminé 
par les méthodes usuelles d’analyse. 

De plus, le gaz fourni par le Client à la Société ne doit contenir aucun 
solide ou liqurde qui puisse nuire substantiellement au bon 
fonctionnement des conduits, régulateurs, compteurs ou autres dispositifs 
à travers lesquels il passe; 

4 

41 

MESURAGE 

L’unité de vente du gaz est le mètre cube (m3) de gaz mesuré 
conformément à la Loi sur l’inspection de l’6lectricit.e et du gaz, L.R.C. 
1985, c. E-4. 

42 La densité et le pouvorr calorifique du gaz livré par la Société sont ceux 
prévus aux Tarifs effou aux contrats entre la Socrété et ses transporteurs 
ou fournisseurs. 

43 La Socrété peut installer, entretenir et faire fonctionner, au point de 
livrarson ou à proximité de ce point, un poste de mesurage doté des 
appareils nécessaires à mesurer le gaz. 

4.4 Le Client peut installer, entretenir et opérer ses propres appareils de 
mesurage en aval du poste de mesurage de la Société, à la condition que 
ces appareils soient Installés, entretenus et opérés de façon sécuritaire et 
de manière à ne pas nuire au fonctionnement du réseau de distribution. 
S’il y a écart entre le relevé des appareils de mesurage du Client et celui 
des appareils de la Société, le relevé donné par les appareils de la 
Socrété dort prévaloir, sous réserve de la Loi sur /‘inspection de 
l’électricité et du gaz. L.R.C. 1985, c. E-4. 

5 TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
La livraison et le transfert de propriété du gaz naturel vendu par la 
Société au Client ont lieu au point de livraison. 
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61 

62 

INSTALLATIONS SUR LA PROPRIÉTÉ DU CLIENT 
Construction et entretien - La Société peut, sans indemnité ou 
compensation pour le Client, construire, entretenir et opérer sur la 
propriété du Client ou les lieux occupés ou utilisés par ce dernrer, les 
Installations nécessaires au transport livraison, distribution et mesurage 
du gaz. Le Client déclare et garantit détenir, le cas échéant, toutes les 
autorisations et permissions requises du propriétaire des lieux à cet effet 
et le Client fournira à la Société, sur demande, toute preuve en attestant. 

Accès - Le Client accorde à la Société, sans frais, tous les droits 
d’entrée, de passage et d’accès en tout temps à la propriété du Client ou 
aux lieux occupés ou utilisés par ce dernier afin de permettre à la Société 
de construire, entretenir, opérer, réparer, enlever ou changer les 
Installations de la Société 

6.3 Dommages au r6seau de distribution - Le Client et ses ayants droit 
sont responsables de tous les dommages causés au réseau de 
distribution de la Société situé sur la propriété du Client ou sur les lieux 
occupés ou utilisés par ce dernier, lorsque ce dommage est causé soit 
par la faute ou la négligence du Client, de ses ayants droit, des 
personnes dont le Client ou ses ayants droit ont le contrôle ou des 
personnes se trouvant sur laalte propriété ou lesdrts lieux avec le 
consentement du Client ou de ses ayants droit ou soit par des choses 
que les personnes ci-dessus énumérées ont sous leur responsabilité 

7. 
71 

FACTURATION ET PAIEMENT 
La Société doit facturer le Client conformément aux Tarifs. Le Client doit 
acquitter, à l’adresse de la Société indiquée sur la facture, le montant total 
payable y apparaissant, au plus tard à la date d’échéance qui y est 
indiquée. 

72 Sous réserve de la Loi sur /‘inspection de Mectricit6 et du gaz, L.R C. 
1985, c. E-4, lorsque, par erreur, le Client a payé un montant inférieur ou 
supérieur au montant dû, cette différence devra ëtre payée ou 
remboursée, le cas échéant, sans délai après la découverte de l’erreur. Si 
le paiement ou le remboursement de la différence est effectué plus de 
trente (30) jours après la date de l’erreur, cette différence portera intérêt a 
compter de la date du parement insuffisant ou versé en trop au taux 
d’intérêt tel que définr. 

a. FORCE MAJEURE 
NI l’une ni l’autre des parties ne sera responsable vis-à-vis l’autre des 
dommages ou des pertes découlant du fait que la Société ne peut livrer le 
gaz en tout ou en partie, ou du fait que le Client ne peut retirer du gaz en 
tout ou en partie, à cause de tout cas fortuit, grève, lock-out, conflit 
ouvrier, acte de l’ennemi public, guerre, blocus, insurrection, émeute acte 
de vandalisme. sabotage, épidémie, éboulement, foudre séisme 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 
13.1 

13.2 

13.3 

134 

13.5 

13.6 

13.7 

13.8 

13.9 

incendie, tempête, inondation, affouillement, trouble civil, explosion, bris, 
gel ou accident à la machinerie ou à la tuyauterie de gaz, interruption de 
courant, suspension ou restriction des approvisionnements en gaz de la 
Société, intervention du gouvernement fédéral, provincial ou municipal ou 
intervention de tout organisme de ces gouvernements, ordre ou directive 
de toute cour et de toute cause, qu’elle soit ou non de la nature indiquée 
ci-haut, qui ne tombe pas sous le contrôle de la partie invoquant cette 
cause et que, malgré l’exercice d’une diligence raisonnable, telle partie 
est incapable d’empêcher ou de surmonter. Cependant, telle cause, ayant 
pour effet d’empêcher l’une ou l’autre partie de satisfaire aux exigences 
du contrat, n’aura pas pour effet de relever la partie qui I’invoque de ses 
obligations si elle n’agit pas avec diligence pour corriger la situation de 
façon convenable et équitable. Dans tous les cas où le Client invoque 
force majeure, II demeure tenu de rencontrer les obligations minimales 
prévues aux Tarifs. Dans tous les cas où la Société invoque force 
majeure, le volume souscrit sera, pour fins de facturation, réduit durant 
l’existence de ladite force majeure proportionnellement à l’ampleur et à la 
durée de la force majeure. 

AVIS D’INTERRUPTION 
Lorsque la Société est expressément requise de transmettre un avis 
d’interruption de service interruptible au Client, cet avis sera considéré 
dûment donné lorsque transmis par téléphone, télécopieur ou de main à 
main. 

Le Client reconnaît et accepte que la conversation téléphonique par 
laquelle la Société I’awse d’une interruption de service soit enregistrée au 
moyen d’un système d’enregistrement audio. Cet enregistrement pourra 
être conservé par la Société et, au besoin, être utilisé dans le cadre de 
tout litige relativement à l’envoi d’un avis d’interruption de service. 

ASSUJETTISSEMENT AUX LOIS, RÈGLEMENTS ET AUTRES 
DÉCISIONS 
Le présent contrat est assujetti aux Tarifs fixés par la Régie de l’énergie. 
Le contrat est automatiquement modifié par toute loi, ordonnance, 
jugement, décision de tout organisme législatif, réglementaire ou de toute 
autorité compétente ayant effet sur les dispositions du contrat, y compris, 
sans limiter le caractère général de ce qui précède, toute loi, ordonnance, 
jugement, décision ou décret relatif aux tarifs, aux impôts ou aux étalons 
de mesure. 

TYPES DE SERVICES 
Le Client choisit entre les services de distribution continu et interruptible 
de la Société et assume les conséquences d’un tel choix. De plus, le 
Client reconnaît que le choix du service de distribution relève de sa seule 
décision. 

ÉVALUATION DE LA CONSOMMATION DU CLIENT 
La Société peut, de temps à autre, demander au Client une estimation de 
ses besoins quotidiens, mensuels et annuels de gaz, pour fins de 
chauffage ou de procédé, pour une période d’au moins deux (2) ans à 
venir et le Client doit faire tous les efforts raisonnables pour fournir ces 
renseignements à la Société dans les soixante (60) jours suivant la 
demande de la Société; ces renseignements doivent traduire les 
prévisions de croissance ou de régression ainsi que tous les autres 
changements prévus ayant trait aux besoins du Client. Les 
renseignements ainsi fournis par le Client ne constituent pas un 
engagement de sa part et ils doivent être traités confidentiellement par la 
Société. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Le présent contrat remplace et révoque tous les écrits antérieurs et toutes 
les offres, propositions, négociations, représentations, conventions et 
communications entre les parties, orales ou écrites et constitue l’entière 
convention entre les parties quant à son objet. II ne peut être modifié que 
par un écrit signé par chacune des parties. 

Les droits et recours dont la Société dispose aux termes du présent 
contrat ou de toute autre convention intervenue ou devant intervenir entre 
elle et le Client ou que la loi lui reconnaît peuvent être cumulés, sauf 
dispositions expresses à l’effet contraire. 

L’omission de la Société d’exiger que le Client exécute l’une de ses 
obligations aux termes du présent contrat, de résilier le présent contrat ou 
d’exercer quelques droits ou recours dont elle dispose, ne porte pas 
préjudice à son droit de le faire par la suite, à moins qu’elle n’y ait 
renoncé par écrit. Une telle renonciation ne vaut que pour le cas qui y est 
spécifiquement décrit. 

Le contrat lie et avantage les successeurs et ayants droit des parties. 
Rien dans le contrat n’empêche i’une ou l’autre des parties de céder ou 
grever ses droits en vertu du contrat à titre de garantie pour ses 
obligations. Cependant, aucune cession ne relève le cédant des 
obligations que lui impose le contrat. 

Sauf si autrement prévu, tout avis, demande, autorisation, renonciation ou 
libération (ci-après désigné «l’avis») requis ou permis aux termes du 
présent contrat doit ëtre donné par écrit et, soit remis en main propre, soit 
transmis par courrier recommandé ou certifié au Canada, port payé, sauf 
en cas d’interruption des services postaux, soit transmrs par telécopieur 
aux adresses des parties mentionnées au présent contrat. 

Tout avis ainsi donné sera incontestablement réputé avoir été recu le jour 
de sa remise ou de sa transmission par télécopieur ou s’il est poste, le 
cinquième (5e) jour suivant la date de sa mise à la poste. Les parties 
peuvent changer leur adresse pour fins de réception des avis 
conformément à la procédure du présent article. 

Sur demande, les parties conviennent de signer et de veiller à ce que soit 
signé tout document, et de déposer et de veiller à ce que soit déposé tout 
acte nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la lettre et à 
l’esprit du présent contrat. 

Les obligations découlant du présent contrat sont assumées 
solidairement lorsque le Client est plus d’une personne. 

Lorsque le contexte l’exige, l’emploi du singulier comprend le pluriel et 
vice versa. 

Le présent contrat est régi par les lois du Québec. 

13.10 Le présent contrat n’entre en vigueur et ne lie la Société qu’à la condition 
et qu’à compter de la date à laquelle la Soc&, par la signature de ses 
représentants autorisés. accepte par écrit le présent contrat. 

Révisé: 08.2003 





CONTRATOESERVICES-TARIFOl:GÉNÉRAL 
(Services de la Société) 

En datedu 

ET 

u 

2. SERVICEOETRANSPORT 

3. 

ENTRE SOCIÉTÉENCOMMANOITEGAZMÉTRO, 
agissant par son associé commandité Gaz Métro inc. 
ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec), HZK 2X3. 
(CC Société 4 

ayant une place d’affaires au 
(U Client D) 

SERVICESCONVENUSAVECLECLIENT 

1. 

cl 

SERVICEOEFOURNITUREOEGAZNATURELETOUGAZOECOMPRESSION 

Le Client convient d’adhérer au service de fourniture de gaz de la Société pour le gaz qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) au 
tableau ci-dessous (cc Adresse de service 4 et au service du gaz de compression servant à son transport. Le prix de fourniture de gaz et le prix du 
gaz de compression sont ceux établis au tarif de fourniture et au tarif du gaz de compression des Tarifs approuvés par la RBgie de l’énergie 
(cc Tarifs P). 
Initiales du Client 

Le Client convient de fournir à la Société le gaz naturel qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) au tableau ci-après ((( Adresse de service ~1 
ainsi que le gaz de compression servant à son transport, et il s’engage à se soumettre aux termes et conditions du contrat d’approvisionnement conclu 
avec la Société. 

Lorsque le Client choisit le service de fourniture avec transfert de propriété, le Client convient d’acheter de la Société le gaz naturel retiré à (aux) 
Adresse(s) de service au prix prévu au tarif de fourniture des Tarifs approuvés par la Régie de l’énergie (cc Tarifs 4. 
Initiales du Client 

Le Client convient d’adhérer au service de transport de la Société servant à acheminer jusqu’au territoire de la Société le gaz qu’il retire à (aux) 
Adresse (4 de service. Le prix du transport est celui établi au tarif de transport des Tarifs. L’obligation minimale assumée par le Client pour 
chaque année contractuelle est celle prévue aux Tarifs. 

SERVICE DE DISTRIBUTION 

Le Client convient d’adhérer au service de distribution de la Société selon les paramètres suivants : 

Adresse(s) desservie(s) au Tarif Dl : 

ZOllO 

tarifaire 

INordlSud) 

Adresse(s) de service Usage 
Pression de 

livraison 
effective 

LkPa) 

Débit 
horaire 

maximal 
(m3) 

Obligation minimale annuelle Volume annuel de gaz Taux du tarif fixé pour la durée du Date de mise 
(OMA) projeté “r contrat (décision en vigueur au en vigueur 

fin? i103m3) moment de la préparation du 
contrat (AAAA-MM-JJ) 

“’ Cette donnée est fournie à titre d’information seulement 

4. SERVICE D'ÉOUILIBRAGE 

5. 

5.1 

Durée initiale 
du contrat de distribution 

(mois) 

Le Client convient d’adhérer au service d’équilibrage de la Société servant à la gestion quotidienne du gaz qu’il retire à (aux) Adresse (s) de service. 
Le prix de l’équilibrage est celui établi au tarif d’équilibrage des Tarifs. 

AUTRES DISPOSITIONS 

Tous les services prévus au présent contrat entrent en vigueur le pour une durée de mois. Nonobstant ce qui précède, le Client pourra mettre fin à 
l’un ou plusieurs services conformément aux dispositions des Tarifs pour le ou les fournir lui.même. 

5.2 Les services de fourniture, de gaz de compression, de transport, d’équilibrage et de distribution de la Société sont soumis aux dispositions des Tarifs, y 
compris les dispositions interprétatives, générales et transitoires qui en font partie intégrante et aux conditions de vente stipulees à l’annexe A. 

5.3 Le présent contrat est assujetti aux changements tarifaires approuvés par la Régie de l’énergie et est réputé modifié par ces changements. 

Le Client reconnaît avoir pris connaissance des conditions stipulées à l’annexe A jointe au présent contrat et qui en fait partie intégrante. 



Le présent contrat est sujet à révision ou résiliation par la Société advenant le cas où il n’aurait pas été signé par le Client et recu par la Socibté dans un délai de 90 jours 
suivant le 

Présenté par : 

Signé à : Signé à : 

Ce jour de 20 Ce jour de 20 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANOITE GAZ MÉTRO 
Par son associé commandité Gaz Métro inc. 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 

Nom : 

Titre : 



CONTRAT DE SERVICES - TARIF Dl : GÉNÉRAL 
ET OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

(Services de la Société) 

En date du 

ENTRE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO, 
agissant par son associé commandité Gaz Métro inc. 
ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec), H2K 2X3. 
(- Société =) 

ET > 
ayant une place d’affaires au . 
(<< Client >>) 

2. Obligations concomitantes et reliées entre elles 

Objet 

En considération de L’engagement du CUent (i) d’installer certains équipements au gaz naturel ou d’apporter des 
améliorations à des équipements fonctionnant ou devant fonctionner au gaz naturel et (ii) de consommer pendant 
une période minimale de soixante (60) mois du gaz naturel selon les termes et modalités prévus à la partie A, La 
Société s’engage à octroyer au Ghent une Contribution financière prévue à la partie B. 

Les droits et obligations du Ghent et de la Société prévus aux parties A et B du présent contrat ont été contractés 
de façon concomitante et en considération des obligations contractées spécifiquement aux parties A et B par Le 
Ghent et la Société. 

PARTIE A - SERVICES CONVENUS AVEC LE CLIENT 

3. 

cl 

cl 

4. 

5. 

SERVICE DE FOURNITURE DE GAZ NATUREL ET DU GAZ DE COMPRESSION 

Le Client convient d’adhérer au service de fourniture de gaz de la Société pour le gaz qu’il retire à (aux) 
adresse(s) de service énumérées ci-dessous (<< Adresse de service ,>) et au service du gaz de compression 
servant à son transport. Le prix de fourniture de gaz et le prix du gaz de compression sont ceux établis au 
tarif de fourniture et au tarif du gaz de compression des Tarifs approuvés par la Régie de L’énergie 
(cc Tarifs =). 
Initiales du Ghent 

Le Ghent convient de fournir à La Société le gaz naturel qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) au 
tableau ci-après (cc Adresse de service k>) ainsi que le gaz de compression servant à son transport, et il s’engage à 
se soumettre aux termes et conditions du contrat d’approvisionnement conclu avec La Société. 

Lorsque Le Client choisit le service de fourniture avec transfert de propriété, le Client convient d’acheter de La 
Société Le gaz naturel retiré à (aux) Adresse(s) de service au prix prévu au tarif de fourniture des Tarifs approuvés 
par la Régie de L’énergie (cc Tarifs >>). 
Initiales du Ghent 

SERVICE DE TRANSPORT 

Le Client convient d’adhérer au service de transport de la Société servant à acheminer jusqu’au territoire de 
La Société Le gaz qu’il retire à (aux) Adresse (s) de service. Le prix du transport est celui établi au tarif de 
transport des Tarifs. L’obligation minimale assumée par le Client pour chaque année contractuelle est celle 
prévue aux Tarifs. 

SERVICE DE DISTRIBUTION 

Le Client convient d’adhérer au service de distribution de la Société selon Les paramètres suivants: 

Zone 
tarifaire 

(Nord/Sud) 

Adresse(s) desservie(s) au Tarif Dl : 

Adresse(s) de service Usage 
Pression de 

livraison 
effective 

(kW 

Débit 
horaire 

maximal 
Cm31 

Obligation minimale Volume annuel Taux du tarif fixé pour Date de mise Durée initiale du 

annuelle de gaz La durée du contrat en vigueur contrat de 

(OMA)“) distribution 

Cm31 
projeté (‘) 

(103m3) 
(décision en vigueur au 

moment de La préparation du (AAAA-MM-JJ) (mois) 
contrat) 

(1) Cette donnée est fournie à titre d’information seulement 
(21 Pour nouveau client ou client existant bénéficiant d’une aide financière. 



6. SERVICE D’ÉQUILIBRAGE 

Le Client convient d’adhérer au service d’équilibrage de La Société servant à la gestion quotidienne du gaz 
qu’il retire à (aux) Adresse (s) de service. Le prix de L’équilibrage est celui établi au tarif d’équilibrage des 
Tarifs. 

7. AUTRES DISPOSITIONS 

7.1 Tous Les services prévus au présent contrat entrent en vigueur Le pour une durée de 60 mois. Nonobstant ce 
qui précède, Le Client pourra mettre fin à L’un ou plusieurs services conformément aux dispositions des Tarifs 
pour Le ou les fournir Lui-même. 

7.2 Les services de fourniture, de gaz de compression, de transport, d’équilibrage et de distribution de la Société 
sont soumis aux dispositions des Tarifs, y compris Les dispositions interprétatives, générales et transitoires qui en 
font partie intégrante et aux conditions de vente stipulées à L’annexe A. 

7.3 Le présent contrat est assujetti aux changements tarifaires approuvés par La Régie de L’énergie et est réputé 
modifié par ces changements. 

PARTIE B - OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

9. 

Définitions 

Aux fins de La présente partie, Les mots, acronymes et expressions suivants ont Le sens qui Leur est donné ci- 
après : 

<< Contribution financière >> : Signifie le montant payé au Client aux conditions prévues à La présente partie B, 
conformément aux dispositions des programmes P. R.C. ou P. R. R.C.; 

<< Équipement >> : Signifie nouveaux équipements ou améliorations apportées aux équipements fonctionnant au 
gaz naturel à L’Adresse de service et énumérés au tableau de La partie B; 

<< Entrepreneur >> : Signifie toute personne détenant Les Licences, qualifications et cartes de compétence requises 
pour effectuer I?nstallation de L’Équipement au gaz naturel et ses accessoires; 

<< P.R.C. >’ : Signifie Le Programme de rabais à La consommation approuvé par La Régie tel que modifié de temps à 
autre par celle-ci; 

<< P.R.R.C. >* : Signifie Le Programme de rétention par voie de rabais à La consommation approuvé par La Régie tel 
que modifié de temps à autre par celle-ci. 

Contribution financière 

En considération de L’investissement du Client dans L’achat et L’installation de L’Équipement et des obligations 
contractées par Le Client à La partie A, La Société s’engage à verser au CLient une Contribution financière dans Le 
cadre du PRUPRRC, afin d’aider ce dernier à défrayer une partie du coût d’achat et d’installation de 
L’Équipement. 

10. Équipements 

Le Client s’engage à installer L’Équipement ou à en effectuer Les améliorations indiquées au tableau ci-dessous à 
(aux) Adresse(s) de service indiquée(s). L’Équipement devra être mis en service au plus tard 90 jours suivant le . 
Les travaux d’installation ou d’amélioration de L’Équipement devront être effectués par un Entrepreneur, à défaut 
de quoi, Le Client n’aura pas droit à La Contribution financière. 

11. Paiement de la Contribution financière 

La Société versera La Contribution financière au Client ou, Le cas échéant, débutera Le versement au CLient des 
paiements mensuels de La Contribution financière indiquée au tableau ci-dessous au plus tard soixante (60) jours 
après La réahsation des conditions suivantes : 

4 Les travaux d’installation ou d’amélioration de l’Équipement auront été complétés en conformité des lois, 
codes et normes en vigueur et ce, à L’entière satisfaction de La Société; et 

b) l’original de toute facture ou autre document permettant à La Société d’établir et de se satisfaire du coût 
des travaux Lui a été remis par Le CLient. 

Le paiement de La Contribution financière ne peut être interprété comme une garantie donnée au Client en 
regard de L’Équipement ou de son installation ou un quelque autre acquiescement à Leur conformité ou sécurité, 
telle responsabilité incombant au fabriquant et à L’installateur de L’Équipement. 

Si L’Équipement n’est pas mis en service au plus tard 90 jours suivant Le , la Société pourra, à sa discrétion, retenir 
ou être dispensée de verser La Contribution financière. 



12. Conditions d’application du P.R.C./P.R.R.C. 

Les programmes P.R.C. et/ou P.R.R.C. seront appliqués au CLient en fonction, entre autres, des paramètres 
indiqués au tableau ci-dessous. 

Il I Adresse(s) de service Équipement 
(nouvelles installations ou améliorations) 

Contribution financière* 

Versement unique 

PRC PRRC 

($1 6) 

Voir clause 13.1 ci-dessous 

(9 

Versements mensuels égaux 

PRC PRRC 

Nbre de mois 6) Nbre de mois 

- 
l - 

Pourcentage 
des dépenses 

admissibles 

(%) 

13. Dispositions finales 

13.1 La Contribution financière indiquée au tableau ci-dessus pourra être ajustée à La baisse Le cas échéant en 
fonction des coûts réels d’acquisition et d’installation de L’Équipement. La Contribution financière PRCIPRRC 
ne pourra excéder Le pourcentage des dépenses admissibles indiqué au tableau ci-dessus. 

13.2 Le CLient autorise La Société à verser La Contribution financière par chèque fait à L’ordre de La (des) 
personne(s) suivante(s) : 

0 Le CLient 

0 Conjointement au nom du Client et de (‘Entrepreneur ayant effectué les travaux d’installation ou 
d’amélioration de L’Équipement 

Le CLient autorise La Société à expédier Le chèque conjoint à L’adresse de (‘Entrepreneur. 
Initiales du CLient 

Le Client reconnaît avoir pris connaissance des conditions stipulées à L’annexe A jointe au présent contrat et qui en fait 
partie intégrante. 

Le présent contrat est sujet à révision ou résiliation par la Société advenant Le cas où il n’aurait pas été signé par Le CLient 
et reçu par la Société dans un délai de 90 jours suivant Le . 

Présenté par : 

Signé à : 

Ce jour de 20 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO 
Par son associé commandité Gaz Métro inc. 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par 

Nom 

Titre : 

Signé à : 

Ce jour de 20 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 

Nom : 

Titre : 





CONTRAT DE SERVICES -TARIF D3 : DÉBIT STABLE 
(Services de la Société) 

En datedu 

ENTRE SOCIÉTÉ ENCIJMMANDITEGAZMÉTRO, 
agissant par son associé commandité Gaz Métro inc. 
ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Ouébec), H2K 2X3. 
ht Société 4 

ET 
ayant une place d’affaires au 
(cc Client ))) 

SERVICESCONVENUSAVECLECLIENT 

1. 

a 

SERVICEDEFOURNITUREDEGAZNATURELETDUGAZDECOMPRESSION 

Le Client convient d’adhérer au service de fourniture de gaz de la Société pour le gaz qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) au 
tableau ci-dessous ((( Adresse de service D) et au service du gaz de compression servant à son transport. Le prix de fourniture de gaz et le prix du 
gaz de compression sont ceux établis au tarif de fourniture et au tarif du gaz de compression des Tarifs approuvés par la Régie de l’énergie 
(R Tarifs ))). 
Initiales du Client 

a 

2. SERVICEDETRANSPORT 

3. 

Le Client convient de fournir à la Société le gaz naturel qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) au tableau ci-après (CC Adresse de service D) 
ainsi que le gaz de compression servant à son transport, et il s’engage à se soumettre aux termes et conditions du contrat d’approvisionnement conclu 
avec la Société. 

Lorsque le Client choisit le service de fourniture avec transfert de propriété, le Client convient d’acheter de la Société le gaz naturel retiré à (aux) 
Adresse(s) de service au prix prévu au tarif de fourniture des Tarifs approuvés par la Régie de l’énergie ((( Tarifs D). 
Initiales du Client 

Le Client convient d’adhérer au service de transport de la Société servant à acheminer jusqu’au territoire de la Société le gaz qu’il retire à (aux) 
adresse (s) de service. Le prix du transport est celui établi au tarif de transport des Tarifs. L’obligation minimale assumée par le Client pour 
chaque année contractuelle est celle prévue aux Tarifs. Le volume annuel projeté pour la première année du contrat est établi à m3 

SERVICE DE DISTRIBUTION 

Le Client convient d’adhérer au service de distribution de la Société selon les paramètres suivants : 

Adresse(s) desservie(s) au Tarif 03 : DÉBIT STABLE 

Zone 
tarifaire 

(NordlSud) 

Adresse(s) de service Usage 
Pression de 

livraison 
effective 

IkPa) 

Écrêtement des pointes Réduction facture Nouveau client réduction Date de mise en Durée initiale du 
de distribution facture de distribution 1”’ vigueur r contrat 

1%) I%l année (AAAA-MM-JJ) (mois) 

4. SERVICE D'ÉGUILIBRAGE 

Le Client convienr d’adhérer au service d’équilibrage de ia Société servant à ia gestion quotidienne du gaz qu’il retire à iaux) Adresse (si de service. 
Le prix de l’équilibrage est celui établi au tarif d’équilibrage des Tarifs. Pour un nouveau client, le volume annuel projet8 convenu est de m3. 

5. 

5.1 

5.2 

5.3 Le présent contrat est assujetti aux changements tarifaires approuvés par la Régie de l’énergie et est réputé modifié par ces changements. 

Tous les services prévus au présent contrat entrent en vigueur le pour une durée de mois. Nonobstant ce qui précède, le Client pourra mettre fin à 
l’un ou plusieurs services conformément aux dispositions des Tarifs pour le ou les fournir lui-même. 

Les services de fourniture, de gaz de compression, de transport, d’équilibrage et de distribution de la Société sont soumis aux dispositions des Tarifs, y 
compris les dispositions interprétatives, générales et transitoires qui en font partie intégrante et aux conditions de vente stipulées à l’annexe A. 

Le Client reconnaît avoir pris connaissance des conditions stipulées à l’annexe A jointe au pr6sent contrat et qui en fait partie intégrante. 



Le présent contrat est sujet à révision ou résiliation par la Société advenant le cas où il n’aurait pas été signé par le Client et rey par la Société dans un délai de 90 jours 
suivant le 

Présenté par : 

Signé à : Signé à : 

Ce jour de 20 Ce jour de 20 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO 
Par son associé commandité Gaz Métro inc. 

Par : Par : 

Nom : Nom : 

Titre : Titre : 

Par : Par : 

Nom : Nom : 

Titre : Titre : 



CONTRAT DE SERVICES - TARIF 03 : DÉBIT STABLE 
ET OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

(Services de la Société) 

En date du 

ENTRE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO, 
agissant par son associé commandité Gaz Métro inc. 
ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, MontrBal (Québec), HZK 2X3. 
(cc Société ))) 

ET 

1. 

2. 

ayant une place d’affaires au 
(cc Client 4 

obig 

En considération de l’engagement du Client (i) d’installer certains équipements au gaz naturel ou d’apporter des améliorations à des équipements 
fonctionnant ou devant fonctionner au gaz naturel et (ii) de consommer pendant une période minimale de soixante (60) mois du gaz naturel selon les 
termes et modalités prévus à la partie A, la Société s’engage à octroyer au Client une Contribution financière prévue à la partie B. 

Obligations concomitantes et reliées entre elles 

Les droits et obligations du Client et de la Société prévus aux parties A et B du présent contrat ont été contractés de façon concomitante et en 
considération des obligations contractées spécifiquement aux parties A et B par le Client et la Société. 

PARTIE A -SERVICES CONVENUS AVEC LE CLIENT 

3. SERVICE DE FOURNITURE DE GAZ NATUREL ET DU GAZ DE COMPRESSION 

cl Le Client convient d’adhérer au service de fourniture de gaz de la Société pour le gaz qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) ci. 
dessous (cc Adresse de service D) et au service du gaz de compression servant à son transport. Le prix de fourniture de gaz et le prix du gaz de 
compression sont ceux établis au tarif de fourniture et au tarif du gaz de compression des Tarifs approuvés par la Régie de l’énergie (cc Tarifs 4. 
Initiales du Client 

cl 

4. 

5. 

Le Client convient de fournir à la Société le gaz naturel qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) au tableau ci-après ((( Adresse de service 4 

ainsi que le gaz de compression servant à son transport, et il s’engage à se soumettre aux termes et conditions du contrat d’approvisionnement conclu 
avec la Société. 

Lorsque le Client choisit le service de fourniture avec transfert de propriété, le Client convient d’acheter de la Société le gaz naturel retiré a (aux) 
Adresse(s) de service au prix prévu au tarif de fourniture des Tarifs approuvés par la Régie de l’énergie (cc Tarifs ~1. 
Initiales du Client 

SERVICE DE TRANSPORT 

Le Client convient d’adhérer au service de transport de la Société servant à acheminer jusqu’au territoire de la Société le gaz qu’il retire à (aux) 
Adresse (4 de service. Le prix du transport est celui établi au tarif de transport des Tarifs. L’obligation minimale assumée par le Client pour 
chaque année contractuelle est celle prévue aux Tarifs. Le volume annuel projeté pour la première année du contrat est établi à m3.. 

SERVICE DE DISTRIBUTION 

Le Client convient d’adhérer au service de distribution de la Société selon les paramètres suivants : 

Adresse(s) desservie(s) au Tarif 03 : DÉBIT STABLE 

Zone 
tarifaire 

(NordlSud) 

Adresse(s) de service Usage 
Pression de 

livraison 
effective 

IkPa) 

Débit 
horaire 

maximal 

lm3) 

Obligation 
minimale 

quotidienne 

(C/m31 

Volume Ecrêtement des pointes Réduction facture Nouveau client réduction Date de mise en Durée initiale du 

journalier de distribution facture de distribution le” vigueur contrat 

souscrit i%l I%l année iAAAA-MM-JJ) (mois) 

I%l 
(m3) 4 

6. SERVICE D’ÉGUlllBRAGE 

Le Client convient d’adhérer au service d’équilibrage de la Société servant à la gestion quotidienne du gaz qu’il retire à (aux) Adresse (s) de service. 
Le prix de l’équilibrage est celui établi au tarif d’équilibrage des Tarifs. Pour un nouveau client, le volume annuel projeté convenu est de m3.. 

7. AUTRES DISPOSITIONS 



9. 

10. 

11. 

1.1 Tous les services prévus au présent contrat entrent en vigueur le pour une durée de 60 mois. Nonobstant ce qui précède, le Client pourra mettre 
fin à l’un ou plusieurs services conformément aux dispositions des Tarifs pour le ou les fournir lui-même. 

1.2 Les services de fourniture, de gaz de compression, de transport, d’équilibrage et de distribution de la Société sont soumis aux dispositions des Tarifs, y 
compris les dispositions interprétatives, générales et transitoires qui en font partie intégrante et aux conditions de vente stipulées à l’annexe A. 

1.3 Le présent contrat est assujetti aux changements tarifaires approuvés par la Régie de l’énergie et est réputé modifié par ces changements. 

PARTIE B. OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

8. Définitions 

Aux fins de la présente partie, les mots, acronymes et expressions suivants ont le sens qui leur est donné ci.après : 

« Contribution financière » : Signifie le montant payé au Client aux conditions prévues à la présente partie B, conformément aux dispositions des 
programmes P.R.C. ou P.R.R.C.; 

« Équipement » : Signifie nouveaux équipements ou améliorations apportées aux équipements fonctionnant au gaz naturel à l’Adresse de service et 
énumérés au tableau de la partie B; 

« Entrepreneur » : Signifie toute personne détenant des licences, qualifications et cartes de compétence requises pour effectuer l’installation de 
I’Équipement au gaz naturel et ses accessoires; 

u P.R.C. 1) : Signifie le Programme de rabais à la consommation approuv6 par la Régie tel que modifié de temps à autre par celle-ci; 

<I P.R.R.C. 1, : Signifie le Programme de rétention par voie de rabais à la consommation approuvé par la Régie tel que modifié de temps à autre par celle-ci. 

Contribution financiére 

En considération de l’investissement du Client dans l’achat et l’installation de l’Équipement et des obligations contractées par le Client à la partie A, la 
Société s’engage à verser au Client une Contribution financière, dans le cadre du PRCIPRRC, afin d’aider ce dernier à défrayer une partie du coût d’achat 
et d’installation de l’Équipement. 

Équipements 

Le Client s’engage à installer l’Équipement ou à en effectuer les améliorations indiquées au tableau ci-dessous à (aux) Adresse(s) de service indiquée(s). 
L’Équipement devra être mis en service au plus tard 90 jours suivant le . Les travaux d’installation ou d’amélioration de l’Équipement devront être 

effectués par un Entrepreneur, à défaut de quoi, le Client n’aura pas droit à la Contribution financière. 

Paiement de la Contribution financiére 

La Société versera la Contribution financière au Client ou, le cas échéant, débutera le versement au Client des paiements mensuels de la Contribution 
financière indiquée au tableau ci-dessous au plus tard soixante (60) jours après la réalisation des conditions suivantes : 

a) les travaux d’installation ou d’amélioration de l’Équipement auront été complétés en conformité des lois, codes et normes en vigueur et ce, à 
l’entière satisfaction de la SociétB; et 

b) l’original de toute facture ou autre document permettant à la Société d’établir et de se satisfaire du coût des travaux lui a été remis par le 

Client. 

Le paiement de la Contribution financière ne peut être interprété comme une garantie donnée au Client en regard de l’Équipement ou de son installation ou 

un quelque autre acquiescement à leur conformité ou sécurité, telle responsabilité incombant au fabriquant et à l’installateur de l’Équipement. 

Si l’Équipement n’est pas mis en service au plus tard 90 jours suivant le , la Société pourra, à sa discrétion, retenir ou être dispensée de verser la 

12. 

Contribution financière. 

Conditions d’application du P.R.C.1P.R.R.C. 

Les programmes P.R.C. etlou P.R.R.C. seront appliqués au Client en fonction, entre autres, des paramètres indiqués au tableau ci-dessous. 

Adresse(s) de service 
Équipement 

Inouvelles installations ou améliorations) 

Contribution financière* Pourcentage 
des dépenses 
admissibles 

(%) 

Versement unique Versements mensuels égaux 

PRC PRRC PRC PRRC 

($1 ($1 ($1 Nb” de mois NI Nb’e de mois 



lx) Voir clause 13.1 ci-dessous 

13. 

13.1 

Dispositions finales 

La Contribution financière indiquée au tableau ci-dessus pourra être ajustée à la baisse le cas échéant en fonction des coûts réels d’acquisition et 
d’installation de l’Équipement. La Contribution financière PRC/PRRC ne pourra excéder le pourcentage des dépenses admissibles indiqué au tableau 
ci.dessus. 

13.2 Le Client autorise la Société à verser la Contribution financière par chèque fait à l’ordre de la (des) personne(s) suivante(s): 

cl Le Client 

Il Conjointement au nom du Client et celui de l’Entrepreneur ayant effectué les travaux d’installation ou d’amélioration de l’Équipement 

Le Client autorise la Société à expédier le chèque conjoint à l’adresse de l’Entrepreneur 
Initiales du Client 

Le Client reconnaît avoir pris connaissance des conditions stipulées à l’annexe A jointe au présent contrat et qui en fait partie intégrante. 

Le présent contrat est sujet à révision ou résiliation par la Société advenant le cas où il n’aurait pas été signé par le Client et recu par la Société dans un délai de 90 
jours suivant le 

Présenté par : 

Signé à : 

Ce 

Signé à : 

jour de 20 Ce jour de 20 -- 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO 
Par son associé commandité Gaz Métro inc. 

Par : Par : 

Nom : Nom : 

Titre : Titre : 

Par : Par : 

Nom : Nom : 

Titre : Titre : 





CONTRATDESERVICES-TARIFDM:MOOULAIRE 
(Services de la Société) 

En date du 

ET 

cl 

2. 

3. 

ENTRE SOCIÉTÉENCOMMANDITEGAZMÉTRO, 
agissant par son associé commandité Gaz Métro inc. 
ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec), H2K 2X3. 
(G Société 4 

ayant une place d’affaires au . 
(cc Client 4 

SERVICESCONVENUSAVECLECLIENT 

1. 

cl 

SERVICEDEFOURNITUREDEGAZNATURELETDUGAZDECOMPRESSION 

Le Client convient d’adhérer au service de fourniture de gaz de la Société pour le gaz qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) ci. 
dessous (cc Adresse de service 4 et au service du gaz de compression servant à son transport. Le prix de fourniture de gaz et le prix du gaz de 
compression sont ceux établis au tarif de fourniture et au tarif du gaz de compression des Tarifs approuvés par la Régie de l’bnergie (cc Tarifs 4. 
Initiales du Client 

Le Client convient de fournir à la Société le gaz naturel qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) au tableau ci.après (cc Adresse de service 4 
ainsi que le gaz de compression servant à son transport, et il s’engage 3 se soumettre aux termes et conditions du contrat d’approvisionnement conclu 
avec la Société. 

Lorsque le Client choisit le service de fourniture avec transfert de propriété, le Client convient d’acheter de la Société le gaz naturel retiré à (aux) 
Adresse(s) de service au prix prévu au tarif de fourniture des Tarifs approuvés par la Régie de l’énergie (cc Tarifs ~1. 
Initiales du Client 

SERVICEDETRANSPORT 

Le Client convient d’adhérer au service de transport de la Société servant à acheminer jusqu’au territoire de la Société le gaz qu’il retire à (aux) 
Adresse (s) de service. Le prix du transport est celui établi au tarif de transport des Tarifs. L’obligation minimale assumée par le Client pour 
chaque année contractuelle est celle prévue aux Tarifs. 

SERVICE DEDISTRIBUTIDN 

Le Client convient d’adhérer au service de distribution de la Société selon les paramètres suivants : 

Adresse(s) desservie(s) au Tarif DM : MODULAIRE 

Zone 
tarifaire 

(NordSud) 

Adresse(s) de service Usage 
Pression de 

livraison 
effective 

IkPa) 

Débit 
horaire 

maximal 
(m3) 

Volume annuel de gaz Volume annuel de gaz Pourcentage d’obligation Obligation Date de mise Durée initiale du 
projeté consommé au cours des 12 minimale annuelle minimale annuelle en vigueur contrat de 
(103m3) derniers mois convenu IOMAI Il) distribution 

1103m3) I%I (m31 (AAAA.MM-JJ) 
(mois) 

(1) Pour un nouveau client ou client existant bénéficiant d’une aide financière. 

4. SERVICE D'ÉOUILIRRAGE 

Le Client convient d’adhérer au service d’équilibrage de la Société servant à la gestion quotidienne du gaz qu’il retire à (aux) Adresse (s) de service. 
Le prix de l’équilibrage est celui établi au tarif d’équilibrage des Tarifs. Pour un nouveau client, le volume annuel projet6 convenu est de m3. 

5. AUTRES DISPOSITIONS 

5.1 Tous les services prévus au présent contrat entrent en vigueur le pour une durée de mois. Nonobstant ce qui précède, le Client pourra mettre fin à 
l’un ou plusieurs services conformément aux dispositions des Tarifs pour le ou les fournir lui-même. 

5.2 

5.3 

Les services de fourniture, de gaz de compression, de transport, d’équilibrage et de distribution de la Société sont soumis aux dispositions des Tarifs, y 
compris les dispositions interprétatives, gbnérales et transitoires qui en font partie intégrante et aux conditions de vente stipulées à l’annexe A. 
Le présent contrat est assujetti aux changements tarifaires approuv&s par la Régie de l’énergie et est réputé modifie par ces changements. 

Le Client reconnaît avoir pris connaissance des conditions stipulées à l’annexe A jointe au présent contrat et qui en fait partie intégrante. 

Le présent contrat est sujet à révision ou résiliation par la Société advenant le cas où il n’aurait pas été signé par le Client et reçu par la Société dans un délai de 90 jours 



suivant le 

Présenté par : 

Signé à : Signé à : 

Ce jour de 20 Ce jour de 20 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO 
Par son associé commandité Gaz Métro inc. 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 

Nom : 

Titre : 



CONTRATDESERVICES-TARIFDM:MODULAIRE 
ET OCTROI D'UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

{Services de la Société) 

Endatedu 

ET 

1. 

2. Obligations concomitantes et reliées entre elles 

cf 

4. 

5. 

ENTRE SOCIÉTÉENCOMMANOITEGAZMÉTRO, 
agissant par son associé commandité Gaz Métro inc. 
ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec), H2K 2X3. 
(cc Société ))) 

ayant une place d’affaires au . 
(cc Client 4 

En considération de l’engagement du Client (i) d’installer certains équipements au gaz naturel ou d’apporter des améliorations à des équipements 
fonctionnant ou devant fonctionner au gaz naturel, (ii) de consommer, pendant une période minimale de soixante (60) mois, du gaz naturel selon les termes 
et modalités prévus à la partie A et (iii) de respecter son Obligation minimale annuelle établie en pourcentage (%) et son Obligation minimale annuelle 
établie en volume (m3) prévues à la partie A, la Société s’engage à octroyer au Client une Contribution financière prévue à la partie B. 

Les droits et obligations du Client et de la Société prévus aux parties A et B du présent contrat ont été contractés de façon concomitante et en 
considération des obligations contractées spécifiquement aux parties A et B par le Client et la Société. 

PARTIEA-SERVICESCONVENIJSAVECLECLIENT 

3. 

0 

SERVICEOEFOURNITUREOEGAZNATURELETDUGAZDECOMPRESSION 

Le Client convient d’adhérer au service de fourniture de gaz de la Société pour le gaz qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) àu 
tableau ci-dessous (cc Adresse de service D) et au service du gaz de compression servant à son transport. Le prix de fourniture de gaz et le prix du 
gaz de compression sont ceux établis au tarif de fourniture et au tarif du gaz de compression des Tarifs approuvés par la Régie de l’énergie 
(U Tarifs 4. 
Initiales du Client 

Le Client convient de fournir à la Société le gaz naturel qu’il retire à (aux) adresse(s) de service énumérée(s) au tableau ci-après (U Adresse de service ~1 
ainsi que le gaz de compression servant à son transport, et il s’engage à se soumettre aux termes et conditions du contrat d’approvisionnement conclu 
avec la Société. 

Lorsque le Client choisit le service de fourniture avec transfert de propriété, le Client convient d’acheter de la Société le gaz naturel retiré à (aux) 
Adresse(s) de service au prix prévu au tarif de fourniture des Tarifs approuvés par la Régie de l’énergie (cc Tarifs ~1. 

Initiales du Client 

SERVICEDETRANSPORT 

Le Client convient d’adhérer au service de transport de la Société servant à acheminer jusqu’au territoire de la Société le gaz qu’il retire à (aux) 
Adresse (s) de service. Le prix du transport est celui établi au tarif de transport des Tarifs. L’obligation minimale assumée par le Client pour 
chaque année contractuelle est celle prévue aux Tarifs. 

SERVICE DE DISTRIBUTION 

Le Client convient d’adhérer au service de distribution de la Société selon les paramètres suivants : 

Adresse(s) desservie(s) au Tarif DM : MOOULAIRE 

Zone 
tarifaire 

INordlSud) 

Adresse(s) de service Usage 
Pression de 

livraison 
effective 

Wa) 

Débit 
horaire 

maximal 

Ml 

Volume annuel 
de gaz projeté 

(103m3) 

Volume annuel de gaz Pourcentage d’obligation Obligation 
consommé au cours minimale annuelle minimale annuelle 

des 12 derniers mois convenu IOMA) (II 
(103m3) 1%) (m’) 

Date de mise 
en vigueur 

(AAAA-MM-JJ) 

Durée initiale 
du contrat de 

distribution 

(mois.1 

/Il Pour mwew clmnt ou cIlent entant bénéfimnt d’une abde Lnancière 

6. SERVICE D'ÉDUILIBRAGE 

Le Client convient d’adherer au service d’équilibrage de la Société servant à la gestion quotidienne du gaz qu’il retire à (aux) Adresse (s) de service. 
Le prix de l’équilibrage est celui établi au tarif d’équilibrage des Tarifs. Pour un nouveau client, le volume annuel projeté convenu est de m3. 



7. AUTRES DISPOSITIONS 

7.1 Tous les services prévus au présent contrat entrent en vigueur le pour une durée de 60 mois. Nonobstant ce qui précède, le Client pourra mettre 
fin à l’un ou plusieurs services conformément aux dispositions des Tarifs pour le ou les fournir lui-même. 

Les services de fourniture, de gaz de compression, de transport, d’équilibrage et de distribution de la Société sont soumis aux dispositions des Tarifs, y 
compris les dispositions interprétatives, générales et transitoires qui en font partie intégrante et aux conditions de vente stipulées a l’annexe A. 

Le présent contrat est assujetti aux changements tarifaires approuvés par la Régie de l’énergie est réputé modifié par ces changements. 

PARTIE B. OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

9. Contribution financière 

10. 

11. 

12. 

Définitions 

Aux fins de la présente partie, les mots, acronymes et expressions suivants ont le sens qui leur est donné ci-après: 

« Contribution financihre » : Signifie le montant payé au Client aux conditions prévues à la présente partie B, conformément aux dispositions des 
programmes P.R.C. ou P.R.R.C.; 

« Équipement M : Signifie nouveaux équipements ou améliorations apportées aux équipements fonctionnant au gaz naturel a l’Adresse de service et 
énumérés au tableau de la partie B; 

« Entrepreneur » : Signifie toute personne possédant les licences, qualifications et cartes de compétence requises pour effectuer l’installation de 
I’Équipement au gaz naturel et ses accessoires; 

II P.R.C. 1) : Signifie le Programme de rabais à la consommation approuvé par la Régie tel que modifié de temps à autre par celle-ci; 

« P.R.R.C. H : Signifie le Programme de rétention par voie de rabais à la consommation approuvé par la Régie tel que modifié de temps à autre par celle-ci. 

En considération de l’investissement du Client dans l’achat et l’installation de l’Équipement et des obligations contractées par le Client à la partie A, la 
Société s’engage à verser au Client une Contribution financière, dans le cadre du PRCIPRRC, afin d’aider ce dernier a défrayer une partie du coût d’achat 
et d’installation de l’Équipement. 

Équipements 

Le Client s’engage à installer l’Équipement ou à en effectuer les améliorations indiquées au tableau ci.dessous à (aux) Adresse(s) de service indiquée(s). 
L’Équipement devra être mis en service au plus tard 90 jours suivant le Les travaux d’installation ou d’amélioration de l’Équipement devront être 
effectués par un Entrepreneur, à défaut de quoi, le Client n’aura pas droit à la Contribution financière. 

Paiement de la Contribution financière 

La Société versera la Contribution financière au Client ou, le cas échéant, débutera le versement au Client des paiements mensuels de la Contribution 
financière indiquée au tableau ci-dessous au plus tard soixante (60) jours après la réalisation des conditions suivantes : 

a) les travaux d’installation ou d’amélioration de l’Équipement auront été complétés en conformité des lois, codes et normes en vigueur et ce, à 
l’entière satisfaction de la Société; et 

b) l’original de toute facture ou autre document permettant à la Société d’établir et de se satisfaire du coût des travaux lui a été remis par le 
Client. 

Le paiement de la Contribution financière ne peut être interprété comme une garantie donnée au Client en regard de l’Équipement ou de son installation ou 
un quelque autre acquiescement à leur conformité ou securité, telle responsabilité incombant au fabriquant et a l’installateur de l’Équipement. 

Si l’Équipement n’est pas mis en service au plus tard 90 jours suivant le , la Société pourra, à sa discrétion, retenir ou être dispensee de verser la 
Contribution financière. 

Conditions d’application du P.R.C.1P.R.R.C. 

Les programmes P.R.C. etlou P.R.R.C. seront appliqués au Client en fonction, entre autres, des paramètres indiqués au tableau ci-dessous. 

Adresse(s) de service Équipement 
lnouvelles installations ou améliorations) 

Versement unique 

Contribution financière” Pourcentage 
des dépenses admissibles 

(%o) 

Versements mensuels égaux 



(“1 

PRC PRRC PRC PRRC 

($1 ($1 (S) Nb” de mois ($1 N” de mois 

Voir clause 13.1 ci.dessous 

Dispositions finales 

13.1 La Contribution financière indiquée au tableau ci-dessus pourra être ajustée à la baisse le cas échéant en fonction des coûts réels d’acquisition et 
d’installation de l’Équipement. La Contribution financière PRCIPRRC ne pourra excéder le pourcentage des dépenses admissibles indiqué au tableau ci- 
dessus. 

13.2 Le Client autorise la Société à verser la Contribution financière par chèque fait à l’ordre de la (des) personne(s) suivante(s): 

cl Le Client 

cl Conjointement au nom du Client et celui de I’btrepreneur ayant effectué les travaux d’installation ou d’amélioration de l’Équipement 

Le Client autorise la Société à expédier le chèque conjoint à l’adresse de l’Entrepreneur 
Initiales du Client 

Le Client reconnaît avoir pris connaissance des conditions stipulées à l’annexe A jointe au présent contrat et qui en fait partie integrante. 

Le présent contrat est sujet à révision ou résiliation par la Société advenant le cas où il n’aurait pas été signé par le Client et reçu par la Société dans un délai de 90 jours 
suivant le . 

Présenté par : 

Signé à : 

Ce jour de 20 -- 

Signé à : 

Ce jour de 20 - 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO 
Par son associé commandité Gaz Métro inc. 

Par : Par : 

Nom : Nom : 

Titre : Titre : 

Par : Par : 

Nom : Nom : 

Titre : Titre : 

CT-DM-SUD 





CONTRAT DE SERVICES-TARIF À DÉBIT STABLE 
(Scrviccs dc la Soriité) 

Date du c0r11rnt : 

ENTRE SO<‘IÉTÉ EN COhlRlANDITE CA% hIÉT 
agissant par son nssocté comnxmdité Cinz MCtro II~. 

N” compte : 

I:T 

1. 

2. 

3. 

4 

5. 

6. 

6.1 

6.2 

6.3 

6.4 

6.5 

lx Cliclit dfclarc qu’il csploitc III~~ 3 l’adresse de service suivante : 

(u Inst:lllalions ») 

SER\‘ICK DE FOIIRNITIIRI:. DE GAZ NATIIREL ET DE GAZ DE COhlPRESSION 

Ix Clwnt convient d.adhérer nu scrvice de tixrniture de gaz de la SociétC pour Iç gaz qti’il rellrc à ses Installations et au service de gaz dc comprcwon servnnl a 
son trnnsport. Le prw dc I«urnlture de gaz et le pris du gaz de compression sont ccu~ étehlis 811 tnrlfde fourniturc et au tnrif‘du gaz de comprcssmn des Tarifs 
approuvk par la Réye dc I’L:ncrye (CC Tarifs D). 

SERVI(‘E DE TR.ANSI’ORI 

I.c Client C~IIVI~I~I d‘adhérer XI scrvicç de trnnsport de ICI Soc~% servant I ncllcllllller.j~lsql(‘nu territoire de la Société le gaz qu‘il retlrc 0 ses lw4:~llat~ot~s. Ix 
priy du transport est celui é~abll au tarit’de transport des Tarifs. L’ohligntion minimale assumée par le Client pour chaque :~~mée contractuelle est celle prévw 
aux ‘l‘artl~ Lc volunic annuel prqieté pour In I “” année du contrat est étnhli Q 111’. 

SERVICE D’ÉQrlfLlBRACX 

I.e Client convient d’adhérer nu service d‘équilibrage de la Société servant A la gestion quotidlenne du gazqu’il retire d ses Installations. Le pus dc I’kluilihrage 

est celui établi au tarifd’L:quilibr;Igc des Tarifs. Pour III~ not~vea~~ client. le volume nnnuel prqjeté cnnvenu est de m’. 

SERVI<T DE DISTRIBIITION 

Lc c’l~c~lt convwlt d‘ndhércr au scrvicc de distribution dc In Société selotl les pnramètres suwwts : 

Tarif de distribution : D DÉBIT STABLE 
Dfrision en I’rcssinn dc 

vitllwr ilu nwnient de 12 Zmc tarifait7 livraison rflkctivc 
pr~p~~ratioa du prknt contrat (I<l’a) 

II- S[]D 

DEhit bnr;~irc 
ItlilsillMl 

(Ill’) - 

,~lITRl<S DISPOSITIONS 

Tous ICS serwces prkvus nu présent contrat entrent en vigueur le pour une durée de mois et prennent lin le. Nonobstant cc qui précéde. le C‘l~cnt pourrn mettre 
Ijn :I l‘un WI pluwxrs serwces conibrmément aux disposmons des Tarit? pour le ou les fournir lwmème. 

Les scr\‘as dc li)urnlturc. de gaz dc compression. de transport. d’équilibrage et de distribution sont soumis aux dispositions des Tarifs. y compris Içs 
dispositions intcrprétatwes. générales ct transitoires qui en fonr partic mtégante et aus conditions de vente imprimées nu verso du présent contrat. 

Ix prSscnt contrat est assujetti aux changements taritàires approuvés par In Régie de l’énergie et est réputé moditié par ces changements. 

Ce contrat rcmplacc le contrat entre ICS parties CII date du CII service pour les Installations. 

Le présent con1rat est sujet SI rkwsion ou nnnulation par In Société advenant le cas oil i l n’nurnit pas été signé par Ic Client ct rcc;u par In SociS dans un dCku dc 
trenir (30) ,jours suivant le . 

Prcsentl: par 

Sifnb H: hlnntrkrl 

LA SOCYtiTl? I:N C‘OiURlANDITE C;/\L hlÉTR0 
PAR SON ASSOCIÉ COMMANDITÉ GAZ MÉTRO INC. 

Par : 

Nom 

I'X Par : 

Nom Andu.! Tougns. mg Nom 

Turc Directeur 
C‘mnptes Grandes entreprises 

Titre : 

Seree (iirnrd. me. 

Charge de comptes 
Vuiles Grandes entreprises 

Par : 

Nom : 

Titre : 





C’ONTRAT DE SERVICES -TARIF À DÉBIT STABLE 
( l?quilibrngr, Distribution ) 

Date (111 contrat : 

ENTRE SOCl6TÉ EN C:ORII\IANDITE GA% RIÉTRO 

N” romptr 

13 

1. 

2. 

3. 

4. 

5 

6. 

:~~~~ssant par son nssocié commandité Gaz ML:tro inc. 
ay;mt sa princip;llr place d’nff~ires au 1717, rut du I I~re. MontrL:nl (Québec) I12K 2X3 
(0 socl~té n) 

Le Client dklare qu‘il csplolte III~ A I‘ndrcsse dc service suivante : 

(cc Illst;lll;ltlons n). 

SI?R\‘IC’E DE FOIIRNITIIRE DE CA% NATIIREL ET DE C;A% DE C’OI\ll’RESSION 

Lc client convient de fiurnir I In Société le gaz naturel qu’il retire h ses Installations et le gaz de compression servant I son transport. et il s‘eny&% à se soumettre 
aus tcrmch ct conditions du contrat d’nppr«visionnement conclu avec la SociL:té. 

Lorsque le Clicut CIIOISI~ le serwce de Iourniturc avec trnnslèrt de proprtété. il est entendu que le Client convient d’acheter de I;I Société le gaz ~~aturcl retik ii scs 
Instnllations nu prix prkvu tttt tnrit’de fournitore des Tarifs approuvfs par la Régie dc l’énergie («‘l’nrifS»). 

SERVICE DE TRANSPORT 

Le Client convient de tàurnir à In Société le trnnsport servant zi nclletniner,jus<ln’ntl territoire de la Société le gaz qu’il retire I ses Installations et il s’enfagc a 
conclure wec In Société tons les contrats requis d cet effet. Nonobstant ce qui précéde. le Client de In zone Nord s‘engage à pnycr à In SociCté le pris du service dc 

transport prtvu :IUY Tarifs. 

SERVICI<, D’~Q~lILlRRACX 

I.e Client convlem d‘adhbrer nu service d‘équilibrage de I;I SociCtt servant à In gestion quotidienne du gaz qu’tl retire ri sçs Instnllntions. Le pris de I‘équilihrnye 
et celui Etabli au tnrifd’L:quilibragc des T;lrtI’s. Pour un nouvca~t client. le volume annocl pro@ convenu est de m’. 

SERVICE DE DISTRIBllTION 

Lc C‘l~cnt convwnt d‘:~dhCrcr nu serwcc de distribution dc I:I Société selon les parnmtitrcs wivants : 

‘l‘;d’de distribution : D DÉRIT STARLE 

vi~ura~‘8~ini~~n:pl:lt tir hi ~ 
I’rcssion de 

pr6paration dri prisent contrat 
Zone tariflire livraison effective 

(kW 
/ 

D- SIID 

\‘olume quotidien Obligation minimrlr Réduction de la facture de 
souscrit quotidicnnc distribution 

(Ill') (C/m’) (‘%) 

DCbit horaire 
mrximsl 

(Ill’) 

I<cr~tement des pointes 

(%,) 

.\liTRES I>ISIWSITIONS 

0. I les scrvIccs d‘tiqu~lihrage et de dtstrihution du prtisent contrat entrent en vigueur Ic pour une durée de mois et prennent fin le. Nonobstant ce qui prktide. le 

Chcnt pourra mettre (in ti l’un ou plusteurs services contormément aux dispositions des Tarifs pour le ou les fournir lui-tn6me. 

6.2 I.es serwces de Ikn~rniture. dc y:rz de compression, dc transport. d’équilihrngc et de distribution sont soumis aux dispositions des ‘I‘arilS y compris Ics 
dispositmns intcrprctntives, géwknles et transitoires qui en Iont partie mtégrante et aux conditions de vente imprimées au verso du préscnt contrat. 

6.3 

6.J 

6.5 

I.c prkcnt contrat est assujetti ;IUY changetnents tarifaires npprottvés pnr In Régte de l’énergie et est réputé modiiïC par ces chnngctnet~ts. 

Cc cotltrilt remplace le contrat entre les pnrties CII date du en service pour les Installations. 

Ix présent contrat est sujet I rkwsiotl ou annultttton par la Société advenant le cas oit i l n’aurait pas été signé par 
le C‘lwnt et rey par la SocitAtE dans un déhu de trente (30) jours suivant le . 

I+cîellre par  

Sigmé à: hIOlll~&ll 

IA SOCll?Tti ID <‘Ohlhl;\NDITE GA% nIÉTR0 

PAR SON ASSOCIÉ COMMANDITÉ GAZ MÉTRO INC. 

rcvrsl; ?I)I)I-II) 15 





CONTRAT DE SERVI<:ES - TARIF À DÉRIT STABLE 
( ‘I’rkansport. Equilibrage. Distribution ) 

I~:NlxE SO<I~;T~ EN CORIRIANDITE GAZ MÉTRO 
ayssm)l par SOI) associé conmiand~lé Gaz MIA~« inc. 

ayimt sa principale plncc d’affaires nu 1717. rue du Havre. Montréal (Cjuébec) WK 2x3 
1 cc soclcté >)) 

N” wmpte : 

El 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

6.1 

6.2 

6.3 

6.4 

6.5 

nymt III~~ place d’nlliires au 

(N C’l1ent n) 

Le C‘II~II~ déclare qu’11 esploite une à l‘adresse de service suwm~e : 
(a Illsl;lll;locms n). 

SERVI<:E DE FOlIRNITI~RI; DE GAZ NATlIREL ET DE GAZ DE COMPRESSION 

Ix cl~enl cwwicnt dc Iiwrnir à la SociCré le gaz nnturel qu‘il retire d ses Installations et le gnz dc compression servant h SOI~ transport. ct il s‘engage I se 
wumcme :IUY krmcs ct conditions du contrat d’approvisiollnemetlt conclu avec In Socikté. 

Lorsque le Client choisit le scrvicc dc fournilme avec trnnsti’rt clc propriétl, le Client convient d’acheter de In Société le gez naturel retiré CI ses Installntions ao 

pris prckvu :ILI taril‘dc I«urniture dc gaz des Tarifs npprouv& par I:I Régie de l’énergie («Tarifs»). 

SERVICE DE TRANSPOR1 

Ix Client COIIVICII~ d’xlhérer nu service de transport de In Sockté servant I acheminerjllsqll‘,?u lerritoire de la Société le gazqu‘il retwc A ses Instnllations. I .c 
pris du Iransport est ccloi 6tahli au tnrd’de transport des Turik. L’obligntion mmmule assumée par Ic Client pour chaque nnnCe contrxtucllc GSI cellc prCvuc 

aus Tnrlk I.c volunie annuel pro,jeté pour In 1’“’ nnnL;e du contrat est établi à m”. 

SERVIC:E D’l?Q~llLlBRA~:E 

Ix Client convient d‘adhkx au service d’équilibrage de In Société servant d In gestion quotidienne du gaz qu’il retire 1 ses Instnll;~ti«ns. I.e prix dc 
I’tiqt~~lihray est cc1111 Clnhli :III t;lrifd’équilihrnpe des Tarifs. Pour IIII nouveau client. Ic volume annuel projeté crmvenu est de 111’. 

SER\‘ICl:. DE DISTRIBIITION 

Le Cl~cnl convicn~ cl‘adhérer ~II service de distribution de In Société selon les pnrnmétres suivants : 

Tarifde clistrihution : D DÉRIT STABLE 
I)k%ioii en Pression de 

viCurur au moment cle la Zone tarifaire 
pr+ir:~lion du prkent ïontrat 

~ livrais;;,;~ctive 
DEM hn,sirc 

maximal 
(Ill’) 

II- 

\‘trlunic quoticlics 
souscrit 

(Ill’) 

SIID I 

Ohligrtion minimalr quoticlicsne IWuctioa de la lktiirc de I~kriTtemcnt clcs pointes 
distribution 

I (fh’) 

1 -, 
PJ) (O/u) 

/\IWRES DISI’OSITIONS 

Les scr\,ices de transport, d‘équillhrage et de distribution du présent contrat entrent en vigueur le pour une durée de mois et prennent fin le Ncmobstnnt ce CINI 

prCcèdc. Ic c‘licnl powrn mellrc lin 0 I’III~ ou plusieurs services conformément aw dispositions des TnrilS pour Ic «II les IOurnir lui-m~n~c. 

Les scrvas cle tburniture. de gaz de compression. de trnnsport, d’équilibrage et de distribution sont SOLIIIIIS nus dispositions des Tarik. y compris Ics 
dispositmns interprétntwes, génirnles et transitoires qui C~I Itint partie intégrnute et nux conditions de vente imprimées ~II verso du présent contr:lt 

Ix prkcnt contrat est ;issyeltl WY changements rarifaires approuvés par la Régie de I’énergle et est réputé modifié par ces chnngemenrs. 

(‘c coutral remplxe Ic conlrat entre les parties en date du CII service pour les Installations. 

I.c préscnl contrat est s+t h rtivision ou nnnulntion par In Société advenant le cas oil i l n’awalt pas été signé par le Client et reçu pnr In SociCté dans IIII délai de 
trente (30) ,jours wlvim~ le 





CONTRAT DE SERVICES - TARIF INTERRIIPTIBLE 
(Services dc In Société) 

N” romptc : 

ENTRE SO<:ll?Tk EN <:ORIRIANl~ITE CA% Ml?TRO 
ayssant par son associé commandité Gaz Métro mc. 
ayant sa prmc~pale place d’alïûwes au 1717. rue (111 Iiavrc. Montrtial (QoChec) I I2K 2X3 
(<( SOCIélé n) 

I,:T 

1. 

7 -. 

3. 

4. 

5. 

1-c C’licot déclare qu‘il exploite one 1 l‘adresse de service sutvante : 
(0 Inst;llla\l«ns>>). 

SERVICE DE IWIIRNITIIRI: DE GAZ NATUREL ET I)II GAZ DE COMPRESSION 

I.c Clicnt convient d’adhkrer au service de fourniture de gazde la SociétC pour le gaz qu’il retire à ses Installations et nu servicede fazdecomprcssion servant 5 

son transport. Le prix de fourniture de gaz et Ic pris du gaz de compression sont ceux établis au tarif de fourniture et au tarlf du gaz de compression des Tari& 
approuvc’s par la Régie de I’éncrgic (« Tarifs ») 

SER\‘I(‘E I)E l‘R~\NSPOR7 

Le C‘IKIU convient d‘adhérer ~II service de transport de la SociCté servant 0 acJ~e~~~ir~er~l~s~~~‘au territoire de In Société le gaz qu‘il retire a su Installations. Lc 
~I’IY du transporl csr celui étohli au tarifde transport des Tnrils L’obligation mmimale assumée par le Client pour chaque année contractucllc est celle prévue 
il,,\ Tar115. 

Le Client COIIVIC‘II~ d‘adhérer nu servicç d’équilibrage de la Société servant :I la gestion quotidienne du gaz qu’il retire h ses Installations Le pris dc 
I’tkluillhra~c est crlu~ établi au I:lrlfd’é<tuilibraer des Tarifs Pour on nouveau client le volume annuel projeté convenu est de I~I>. 

Sl<RVI~I:, DE I)ISTRIBCITION 

Le Client convienl d’adhérer au service de distribution de la Société selon les paramètres suivants : 

Tarif dc dislributiou : 1) fi INTERRIIPTIBLE VOLET IA 

I)kGion CII viylcur iiu zoel! Pression de D&it horaire Volume quotidien Volume projeta! de I;l I’hiotlr conlractuello 
monirnt dc la tarifaire livtï~ison cffeçtive niahnrl maximal période çontracturllc (I>II . . . au... ) 

pr&psration du prknt / 
contrat ! (I<l%) (ld (Ill’) (Id) 

1)  sr1n / 

Ohli\ j Ratio dc I’OhlA sur Iç Taux unitaire n10yc11 Rkluction applicable N Ir Taux unitaire au \~olun~e retiré \‘olume quotidien pal 

I volumr projeté pondéré avant facture de distribution après rfduction journh d’interruption 

(m’) (‘% ) réduction 
(‘%) (&%Il’) (111’ ) 

(é/m’ ) 
L 

6. 

6.1 

0.2 

.\IWRES I)ISl’OSITIONS 

Tous les services pr&us nu prCscnt contrat entrent en vigueur le pour une durée de mois et prennent lin le Nonohstant ce qui précède. le <‘lient pourra mettre 
1’111 A 1’11n ou plwxurs services conibrmément nus dlsposltions des Tarifs pour le ou les fournir lui-nième. 

I.cs scrv~ccs dc li)urnltore. de gaz de compression. de transport. d’équilibrage et de distribution sont soumis aux dispositions des Tarifs. y compris les 
tl~spos~tmns mtcrpretatwes. @néraIes et transitoires qui en font partie mt@rante et aux conditions de vente imprimées nu verso du présent contrat. 

6.3 

6.4 

6.5 

Ix prisent contrat est assujetti ;III~ changements tarifaires approuvés par la Kégie de l’énergie et est réputé moditïé par ces changemen& 

C’e contrat rcmplaçc le contrat cntrc les parties en date du en service pour les Installations. 

Ix prkent contrat est wjct I rEvision 011 annulation par la Socic:té advenant le cas oil i l n’aurait pas été signé par le Client ct reçu par la SociL:kj dans an délai de 
trcutc (30) jours sulwnt le . 

I’rCsenté par : 

Sizné â: \loulr~al 

l.,\ SOCIÉTÉ I‘N C<~MMi\NDITE CA% MÉTRO 
PAR SON ASSOCIÉ COMMANDITÉ GAZ MÉTRO INC. 

Par : 

Nom 

‘rltre : 

Scrce (ilrard. inp. 

Chargt’ de comptes 
Ventes (irandes entreprises 

Tllre Dircclcur 
Comptes Grandes entreprises 

Par : 

Nom : 

Titre : 





<‘ONTRAT DE SERVICES - TARIF INTERRUPTIBLE 
(Transport, Équilibrage, Distribution) 

N” ïolllptc : 

Date du contrat : 

ENTRE SO<:ll?TÉ EN COMMANI~ITE GAZ MÉTRO 
agiss;mt par son associé commandité Gaz Mtilro inc. 
ayant sa priucqxtle place d’at’tàires nu 1717. rue du I I~re. Montréal (Ouéhec) H2K 2X3 
(0 SockIL; n) 

LT 

1. 

7 -. 

3. 

-1. 

5. 

SI~:R\‘I<‘E Dl: FOIIRNITIIRE DE GAZ NATIIREL ET DE GAZ DE COMPRESSION 

Ix clicnl convient de timrnir 0 la Société le gaz rlnturel qu’il retire g ses Installations et le gaz de compression servent d son transport. ct il s’engye à se 

somnettre aux turnes et conditions du contrat d’approvisiol,nement conclu avec la Sociélé. 

I.orsquc le Cllcnt choisil Ic service dc Iàurniture avec transfert de propriété. il ~SI entendu que le C’lient convient d‘acheter dc la Sociét6 le gaz nnturcl retiré h 

ses Ins~allat~oiis au prix prEvu au tarif de fourniture des Tarifs approuvés par la Kégle de l’énergie (<<Tarifs») 

SER\‘ICE DE TRANSPORT 

Ix c’lwt conv~cn~ d’adhérer nu service de transport de la Société servant à ncllemillerJosqu’nu territwre de la Société le gaz qu’il retire zi ses Installations. Ix 
lprtx du rransport est celui t!tahli au tarifde transport des I‘arilS. L‘obligation mmimalc assumée par le Client pour chaque annCe contractuelle est celle prtivuc 

aux Tarlii 

I c CIICIO conv~cnt d’adhCrer nu service d’k~uilibrage de la Sociélé servant 0 la yeslion quotidienne du gaz qu’il retire a ses Installations. Le pris de 
I‘klulllhra~c est cc1111 &nbli nu tnrlfd’équilibrage des Tarifs. I’our un nouveau client le vnlmne annuel pro.jeté convenu est de m’. 

SERVICI< DE I~ISTRIBIITION 

Ix Client convient d‘adhfrcr au service de distribution dc la Société selon les paramètres suwnnts : 

Tarif de distribution : D S - INTERRUPTIBLE VOLET IA 
DPcisiou eu vieilcur au Pression de Période conttïxtuelle 

Illolllrllt de I;l livraison effcctivr ( I>II . . . il,,... ) 
préparation du prhent (kl’a) 

contri,t 

l 

onlit 
(Ill’) 

Ratio de iwnlA SIII’ IC Taux iinitrirc moyen Riduction applicable ri la 1 aux unitrire au volume retlrti \olumc qilolidien pal 

volunir projeté pondéré avaut facture de distribution après réduction 
(Ch’) 

journér d’interruption 

(‘Xl ) réduction (“10) (Il? ) 

(@P ) 

6. ,\IITRICS DISPOSITIONS 

6.1 Les scr\ !CC~ de kmsport. d’k~uilihrage et de distribution pr&us au préscnt contrat entrent en viguwr Ic pour WC durée dc mois et prennent lin le. Nonohslanr 
cc qut prkCde. le Clwnt pourra mettre tin i~ l’un ou plusieurs services conformément aw dispositions des Tarifs pour le «II les Iournir lui-mème. 

6.2 Ixs S~I-\ us dc kwrniture. de gaz dc compression. de trnusport. d’équilibrage et de distribution sont soumis aux dispositions des I‘arilk y compris les 
tllspos!hons mterprktatwes. gcnérales et Unnsitowes qa1 en tom pnrtic intégranrc el aux conditions de vente imprimées nu verso du présent contrai. 

6.3 

6.4 

6.9 

Ix prescnr conlrat est ;Issu@ aux changements tnrltZrcs approuvés par la R+ie de l’énergie et est réputé moditï6 par ces changements. 

Cc conIra rcmplncc Ic contrat entre les pnrtlcs en date do en service pour Ics Installations 

Ix prlscnt contrat es1 st!irl B rL:vision ou annulation par la Soci6té advenant le cas oii i l n’aurait pas éte signé par le Client et reçu par la So&ie dans un délai de 
trente (30) jours suivant le . 

l..\ SOCltiTl? IiN CORIRIANDITE GAZ MÉTRO 

PAR SON ASSOCIÉ COMMANDITÉ GAZ MÉTRO INC. 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 

Scrzc Girard. ine. 

C%ar@ de compks 
Vcntcs Grandes entreprises 

Nom AndrC Tougas. IIIE 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Par : 





! GazMétro 
CONTRACT 

TENANT5 INFORMATION 
Name 

Ç”STOMER s CONTRIBUTION ,$). APPRcx3*TION NO : 
INSTALLATION DATA 

,REPLACEDENERGY :)II 2 ,Hii, 
. CODE _,Il ?. ,,v: 





CONTRAT RELATIF À L'OCTROI D'UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE PEE 

En date du 

ENTRE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO, 
agissant par son associé commandité Gaz Métro inc. 
ayant sa principale place d’affqires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec), HZK 2X3. 
((c Société D) 

ET 
ayant une place d’affaires au 
(« Client D) 

1. 

2. 

3. 

En considération de l’engagement du Client d’acheter et d’installer certains équipements à haute efficacité énergétique fonctionnant au gaz naturel, la 
Société s’engage à octroyer au Client une Contribution financière prévue ci-après. 

Définitions 

Aux fins de la présente partie, les mots, acronymes et expressions suivants ont le sens qui leur est donné ci-après: 

« Contribution financière )) : Signifie le montant payé au Client aux conditions prévues au présent contrat conformément aux dispositions du 
programme d’efficacité énergétique (U PEE D); 

« Équipement >) : Signifie nouveaux équipements à haute efficacité énergétique fonctionnant au gaz naturel à l’adresse de service; 

11 Entrepreneur »: Signifie toute personne détenant les licences, qualifications et cartes de compétence requises pour effectuer l’installation de 
l’Équipement au gaz naturel et ses accessoires; 

« PEE. » : Signifie le Programme d’efficacité énergétique approuvé par la Régie de l’énergie (cc Régie >j) tel que modifié de temps à autre par celle-ci; 

Contribution financière 

En considération de l’investissement du Client dans l’achat et l’installation de l’Équipement, la Société s’engage à verser au Client une Contribution 
financière, dans le cadre du PEE, afin d’aider ce dernier à défrayer une partie du coût d’achat et d’installation de l’Équipement. 

4. 

te Client s’engage à installer l’Équipement indiqué au tableau ci-dessous à l’adresse de service y indiquée. L’Équipement devra être mis en service au plus 
tard 90 jours suivant le Les travaux d’installation de l’Équipement devront être effectués par un Entrepreneur, à défaut de quoi, le Client n’aura pas droit 
à la Contribution financière. 

5. 

6. 

Paiement de la Contribution financière 

La Société versera au Client la Contribution financière indiquée au tableau ci-dessous au plus tard soixante (60) jours aprés la réalisation des conditions 
suivantes: 

a) les travaux d’installation de l’Équipement auront été complétés en conformité des lois, codes et normes en vigueur et ce, à l’entière 
satisfaction de la Société; et 

b) l’original de toute facture ou autre document permettant à la Société d’établir et de se satisfaire du coût des travaux lui a été remis par le 
Client. 

te paiement de la Contribution financière ne peut être interprété comme une garantie donnée au Client en regard de l’Équipement ou de son installation ou 
un quelque autre acquiescement à leur conformité ou sécurité, telle responsabilité incombant au tabriquant et à i’instaliateur rie i’Équipemenr. 

Si l’Équipement n’est pas mis en service au plus tard 90 jours suivant le , la Société pourra, à sa discrétion, retenir ou être dispensée de verser la 
Contribution financière. 

Conditions d’application du PEE 

te programme PEE sera appliqué au Client en fonction, entre autres, des paramètres indipués au tableau cidessous. 



Adresse de service 

Type d’appareil Marque Modèle Btu 

(OOOI 

Contribution Type 
financière d’installation 

PEE l ($1 IN 

(*l Vair clause 7.1 ci-dessous 
IA) Légende (1)  Ajout d’un nouvel équIpement i21 Conversion 131 Remplacement 

7. Dispositions finales 

7.1 La Contribution financière indiquée au tableau ci-dessus pourra être ajustée à la baisse le cas échéant en fonction des coûts réels d’acquisition et 
d’installation de l’Équipement. 

7.2 Le Client autorise la Société à verser la Contribution financière par chèque fait à l’ordre de la (des) personne(s) suivante(s) : 

l- Le Client 

r Conjointement au nom du Client et celui de l’Entrepreneur ayant effectué les travaux d’installation de l’Équipement 
Le Client autorise la Société à expédier le chèque conjoint à l’adresse de l’Entrepreneur. 
Initiales du Client 

8. Dispositions générales 

8.1 Le présent contrat remplace et révoque tous les écrits antérieurs et toutes les offres, propositions, négociations, représentations, conventions et 
communications entre les parties, orales ou écrites, et constitue l’entière convention entre les parties quant à son objet. II ne peut être modifié que 
par un écrit signé par chacune des parties. 

8.2 

8.3 

8.4 

8.5 

8.6 

a.7 

8.8 

8.9 

8.10 

8.11 

Les droits et recours dont la Société dispose aux termes du présent contrat ou de toute autre convention intervenue ou devant intervenir entre elle 
et le Client ou que la Loi lui reconnaît peuvent être cumulés, sauf dispositions expresses à l’effet contraire. 

L’omission de la Société d’exiger que le Client exécute l’une de ses obligations aux termes du présent contrat, de résilier le présent contrat ou 
d’exercer quelque droit ou recours dont elle dispose, ne porte pas préjudice à son droit de le faire par la suite, à moins qu’elle n’y ait expressément 

renoncé par écrit. Une telle renonciation ne vaut que pour le cas qui y est spécifiquement décrit. 

Le contrat lie et avantage les successeurs et ayants droit des parties. Rien dans le contrat n’empêche l’une ou l’autre des parties de céder ou grever 
ses droits en vertu du contrat à titre de garantie pour ses obligations. Cependant, aucune cession ne relève le cédant des obligations que lui impose 
le contrat. 

Sauf si autrement prévu, tout avis, demande, autorisation, renonciation ou libération (ci-après désigné « l’avis ))) requis ou permis aux termes du 

présent contrat doit être donné par écrit et, soit remis en main propre, soit transmis par courrier recommandé ou certifié au Canada, port payé, sauf 
en cas d’interruption des services postaux, soit transmis par télex, télécopieur ou télégramme, aux adresses des parties mentionnées au présent 
contrat. 

Tout avis ainsi donné sera incontestablement réputé avoir été recu le jour de sa remise ou de sa transmission par télex, télécopieur ou télégramme 
ou, s’il est posté, le cinquième jour suivant la date de sa mise à la poste. Les parties peuvent changer leur adresse pour fins de réception des avis 
conformément à la procédure du présent article. 

Sur demande, les parties conviennent de signer et de veiller à ce que soit signé tout document, et de déposer et de veiller à ce que soit déposé tout 
acte nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la lettre et à l’esprit du présent contrat. 

Outre les parties, le présent contrat lie leurs successeurs, représentants et ayants droit autorisés. 

Les obligations découlant du présent contrat sont assumées solidairement lorsque le Client est plus d’une personne. 

Lorsque le contexte l’exige, l’emploi du singulier comprend le pluriel et vice versa. 

Le présent contrat est régi par les lois du Iluébec. 

Le présent contrat n’entre en vigueur et ne lie la Société qu’à la condition et qu’à compter de la date à laquelle la Société, par la signature de ses 
représentants autorisés, accepte par écrit le présent contrat. 



8.12 Le Client bénéficiant d’une aide financière provenant du programme d’efficacité énergétique (PEÉ) dont l’entreprise est inscrite à la TPS et à la TVQ doit, 
afin d’être conforme à la Loi sur la taxe d’accise (TPS) et la taxe de vente du Guébec (TV(I), acheminer une facture au nom de Société en commandite 
Gaz Métro pour le montant total de f’aide financière PEÉ avec les taxes. De plus, elle doit contenir le nom du bénéficiaire, l’adresse des travaux ainsi que 
le numéro d’inscription TPS et TVO du Client et être expédiée, après la réalisation des travaux, au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec) H2K 3X3 à 
l’attention du service Gestion des programmes. 

Le présent contrat est sujet à révision ou résiliation par la Société advenant le cas où il n’aurait pas été signé par le Client et recu par la Société dans un délai de 90 
jours suivant le 

Présenté par : 

Signé à : 

Ce jour de 20 

SOCliTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTRO 
Par son associé commandité Gaz Métro inc. 

Par : 

Nom : Nom : 

Titre : Titre : 

Par : 

Nom : 

Titre : 

Signé à : 

Ce jour de 20 

Par : 

Par : 

Nom : 

Titre : 

CONT-PEE 





ANIEXE 2 
CONTRAT RE PR& D’ARGENT DANS 

LE CADRE OU Pfl5ERA~~E COMMERCIAL AX6 SUR LE FIWA~ICE~~NT 
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